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Etablissement d'une commission internationale impar
tiale, sons le controle des Nations Unies, chargee 
d'effectuer dans Ia Repuhlique federale d' Allemague, 
a Berlin et dans Ia zone sovietique d' Allemague une 
enquete simultanee eu vue de determiner si les 
conditions qui y existent permettent d'organiser dans 
tons ces territoires des elections revetant un caractere 
de reelle liherte (A/1938, AfAC.53jL.lljRev.l, 
AfAC.53fL.l3 et Add.l, AfAC.53jL.l4) [suite]. 

[Point 65*] 

AuDITION DES REPRESENTANTS DE LA REPUBLIQUE DEMO
CRATIQUE ALLEMANDE. 

1. Le PRESIDENT, repondant a une demande d'expli
cation formulee a la seance precedente par le representant 
du Bresil, donne lecture d'une note du Secretaire general 
relative aux conditions dans lesquelles le Service du proto
cole a assure la reception des representants de la Republique 
democratique allemande et de laquelle il ressort que, si 
aucun arrangement analogue n'a ete prevu pour la reception 
des representants de la Republique federale d'Allemagne, 
c'est parce que le Secretariat n'a pas ete informe de l'heure 
d'arrivee de ces representants et que, par ailleurs, il n'a ete 
saisi d'aucune demande particuW~re de la delegation de la 
Republique federale d'Allemagne en dehors de l'etablis
sement de cartes d'identite pour les membres de la delegation. 

2. M. FISCHER (Israel), prenant la parole sur une motion 
d'ordre, estime opportun de relever que les representants 
de la Republique federale d' Allemagne en tend us le 
8 decembre par la Commission (18e seance) n'ont pas saisi 
!'occasion qui s'offrait a eux pour exprimer la condamnation 
du regime nazi et leur sympathie pour les victimes de ce 
regime. II convient, de l'avis du representant d'Israel, que 
la Commission prenne note de ce fait qui indique la tendance 
du peuple allemand a ignorer ses responsabilites devant 
l'histoire. 

" Numero affecte a Ia question dans l'ordre du jour de I' Assemblee 
generate. 

3. Le PRESIDENT declare que ce n'etait pas la une 
motion d'ordre. Au cours de la discussion generale, le 
representant d' Israel aura la possibilite de revenir sur la 
question qu'il a soulevee. 

Sur ['invitation du President, MM. Bolz, Nuschke, Ebert 
et Ackermann, representants de la Republique democratique 
allemande, prennent place a la table de la Commission. 

4. M. BOLZ (Republique democratique allemande) 
declare qu'il est venu devant la Commission au nom de 
la Republique democratique allemande et du peuple 
allemand epris de paix, pour exposer les vues de son 
gouvernement sur la question de 1' etablissement d'une 
commission internationale impartiale, sous le contr6le des 
Nations Unies, chargee d'effectuer dans la Republique 
federale d' Allemagne, a Berlin et dans la zone sovietique 
d' Allemagne une enquete simultanee en vue de determiner 
si les conditions qui y existent permettent d'organiser dans 
tous ces territoires des elections revetant un caractere de 
reelle liberte. 

5. La delegation de la Republique democratique allemande 
parle ici au nom de la nouvelle Allemagne democratique 
et pacifique, surgie des ruines du regime nazi criminel et 
decidee a abandonner les voies de la guerre d'agression en 
Europe pour suivre celle de la cooperation amicale avec tous 
les pcuples epris de paix. Cette politique est fondee sur le~ 
decisions prises a Potsdam, au cours de la guerre, par les 
Puissances alliecs. 
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6. En depit de son existence encore breve, le Gouver
nement de la Republique democratique allemande a obtenu 
deja d'heureux resultats dans l'ceuvre de reconstruction 
pacifique de 1' Allemagne, qui correspond aux vceux de 
!'immense majorite du peuple allemand. II est resolu a tout 
mettre en ceuvre pour que des elections libres puissent etre 
organisees le plus tot possible dans toute 1' Allemagne. 

7. En raison de la politique poursuivie en Allemagne 
occidentale par les Puissances occupantes, le peuple allemand 
se trouve, depuis la capitulation de 1' Allemagne hitlerienne, 
dans une situation difficile. Les Puissances alliees ont, a 
Potsdam, contracte solennellement !'obligation d'assurer 
!'unite du nouvel Etat allemand et d'elaborer un traite de 
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paix democratique avec 1' Allemagne, et elles ont soulignc 
que !'occupation de l'Allemagne n'avait qu'un caractere 
provisoire. 

8. Le peuple allemand avait salue avec enthousiasme les 
decisions prises a Potsdam sur !'initiative du marcchal 
Staline. Il avait, en effet, compris qu'il fallait en finir avec 
les fauteurs de guerrc, fonder la nouvelle Allcmagne sur le 
principe de !'unite et de l'independance nationalcs et 
renoncer aux guerres d'agression ct de conquetes, qui nc 
peuvent que conduire a l'asservissement des peuples 
d'Europe. Or, le fait que les Puissances occidentales n'ont 
pas respecte les decisions de Ia Conference de Potsdam 
n'a pas encore permis au peuple allemand de realiser 
!'unification de 1' Allemagne nouvelle. Pour h meme raison, 
le traite de paix avec 1' Allemagne n'a pas encore ete conclu 
bien qu'il se soit deja ecoule six annees depuis la cessation 
des hostilites. La presence des troupes d'occupation en 
Allemagne occidentale, la remilitarisation de cette zone et 
les charges que cette remilitarisation entraine pour 1' Alle
magne occidentale pesent lourdement sur le peuple allemand, 
dont les aspirations ne peuvent etre realisees. 

9. Dans les epreuves qu'il traverse, le peuple allemand 
jouit de l'appui noble et desinteresse de !'Union sovietique 
et des pays de democratic populaire, et il est soutenu par 
!'interet que lui portent les pays sincerement epris de paix. 
Il n'est malheureusement pas possible d'en dire autant des 
pays du bloc atlantique, qui sont responsables de Ia situation 
dans laquelle se trouve actuellement le peuple allemand. 

10. II est grand temps de mettre en reuvre les decisions 
de la Conference de Potsdam, d'unifier le nouvel Etat 
allemand, de conclure le traite de paix, de retirer enfin les 
troupes d'occupation. Le peuple allemand ne comprend 
pas pourquoi les propositions soumises a cet effet par 
l'Union sovietique en 1947 et en 1949 a la Conference des 
Ministres des affaires etrangeres ont ete repoussees par les 
Etats-Unis, la France et le Royaume-Uni. La nouvelle 
Allemagne est eprise de paix. Elle est disposee a observer 
loyalement les conditions qui lui seront imposees par le 
traite de paix et a supprimer toutes causes de divergence 
avec les pays d'Europe et les Etats-Unis, et aussi avec 
l'Union sovietique, qui reste Ia meilleure amie du peuple 
allemand. 

11. Le Gouvernement de la Republique democratique 
allemande a tou jours considere que !'unification de 1' Alle
magne, sa transformation en un Etat democratique inde
pendant et pacifique et le respect des clauses du traite de 
paix constituent pour lui une tache essentielle, que le 
president Grotewohl a definie dans sa premiere declaration 
gouvernementale. En vue d'accomplir cette tache, le Gouver
nement de la Republique democratique allemande a soumis 
le 30 novembre 1950 au Gouvernement de la Republique 
federate d'Allemagne une proposition tendant a l'etablis
sement, pour !'ensemble du pays, d'un conseil constitutif, 
compose de representants de 1' Allemagne occidentale et de 
1' Allemagne orientale. II a soumis egalement a ce meme 
gouvernement une proposition relative a 1' elaboration du 
traite de paix. II. a, en outre, fait sur ce point des propo
sitions aux Gouvernements de !'Union sovietique, des 
Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France. Le conseil 
constitutif dont la creation etait envisagee devait fixer les 
conditions propres a assurer dans toute 1' Allemagne des 
elections libres en vue de l'etablissement d'une assemblee 
legislative nationale. 

12. Les initiatives prises par le Gouvernement de la Repu
blique democratique allemande ont re.yu l'appui des masses 
populaires, aussi bien de 1' Allemagne occidentale que de 
1' Allemagne orientale. Elles ont cependant ete repoussees 

par le Gouvernement de la Republique federate d' Allemagne. 
La Chambre des representants de la Republique demo
cratique allemande a alors lance un appel au Bundestag de 
la Republique federale d'Allemagne en vue d'organiser une 
conference generate des representants de 1' Allemagne 
occidentale et de 1' Allemagne orientale, qui aurait pour 
mission: a) de determiner, pour !'ensemble de l'Allemagne, 
les conditions qui permettraient d'organiser dans toute 
1' Allemagne des elections au scrutin secret, lib res et demo
cratiques, en vue de l'etablissement d'une assemblee 
nationale chargi~e de jeter les bases d'une Allemagne unifiee, 
democratique et pacifique ; b) d'etudier les mesures propres 
a Ia conclusion rapide d'un traite de paix, suivi du retrait 
des troupes d'occupation. 

1 :~. En presentant ces propositions, la Chambre populairc 
de Ia Republique democratique allemande a indique qu'ellc 
etait resolue a conduire les negociations avec un esprit 
sincere de conc!iliation. 

14. Dans Ia declaration qu'il a faite devant le Parlement 
de Ia Republique federale d' Allemagne, le 27 septembre 
19.'51, le chancelier Adenauer a indique quatorze points 
relatifs a Ia legislation electorale, qui ont ete approuves par 
le Bundestag. De son cote, Ia Chambre populaire de Ia 
Republique democratique allemande a estime, lors de Ia 
seance qu'elle a tenue le 10 octobre 1950, que Ia majorite 
des propositions approuvees par le Bundestag lui 
paraissaient acc:eptables, et le President de la Republique 
democratique allemande, dans une lettre adressee le 
2 novembre 1951 au President de Ia Republique federale 
d' Allemagne, a stipule que le soin de determiner si les 
conditions existant en Allemagne permettaient d'y organiser 
des elections revetant un caractere de reelle liberte doit 
revenir aux Allemands eux-memes, par l'entremise d'une 
commission composee de representants de 1' Allemagne 
orientale et de 1' Allemagne occidentale, sous le contr6le 
quadripartite de l'U nion sovietique, des Etats-U nis d' Ame
rique, du Royaume-Uni et de Ia France. 

15. Le meme jour, le president Grotewohl a annonce 
a Ia Chambre populaire Ia decision du Gouvernement de 
Ia Republique democratique allemande de creer une 
commission chargee d'elaborer un projet de loi en vue de 
!'election d'une assemblee legislative nationale, en prenant 
pour base de ses travaux la loi electorale de la Republique 
de Weimar. 

16. Tous ces faits montrent la volonte du Gouvernement 
de Ia Republique democratique allemande de tout mettre 
en reuvre pour aboutir a une entente, librement conclue entre 
la Republique democratique allemande et la Republique 
federale d'Allemagne, sur la question de !'organisation dans 
toute l'Allemagne d'elections revetant un caractere de 
reelle liberte. 

17. Avant de conclure, M. Bolz tient a presenter les consi
derations d'ordre general suivantes sur cette question : 
premierement, il est essentiel, si l'on veut recreer !'unite 
allemande d'une maniere pacifique, d'assurer !'entente de 
taus les Allemands ; deuxiemement, le moyen le plus rapide 
d'unifier 1' Allemagne est d'organiser des elections lib res en 
vue de l'etablissement d'une assemblee legislative nationale ; 
troisiemement, c'est sur une consultation generate du peuple 
allemand que doit se fonder un accord librement conclu 
entre les representants de 1' Allemagne occidentale et de 
l'Allemagne orientale, en vue de l'etablissement d'une 
assemblee legislative nationale et de !'elaboration des 
mesures propres a accelerer la conclusion d'un traite de 
pa1x. 
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18. Les propos1t1ons de la Republique democratique 
allemande relatives a !'organisation, dans toute l' Allemagne, 
d'elections libres ct ala conclusion rapide d'un traite de paix 
ont re~u !'approbation du peuple allemand epris de paix, 
mais elles ont ete repoussees par les Puissances occidentales 
et le Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne. 
L'attitude negative des Puissances occidentales resulte de 
!'orientation de leur politique a l'egard de la Republique 
federale. 

19. En effet, cette politique tend actuellement a remili
tariser l' Allemagne occidentale en vue de la preparation 
d'une nouvelle guerre. Or, des elections libres ne 
manqueraient pas de montrer que le peuple allemand est 
fermement oppose a une telle politique, et l'on comprend, 
dans ces conditions, que les Puissances occidentales, qui 
cherchent par to us les moyens a attirer l' Allemagne occi
dentale dans le bloc atlantique d'agression, s'y soient 
opposees. 

20. Tout recemment, les Ministres des affaires etrangeres 
des trois Puissances occidentales ont, sur !'inspiration des 
Etats-Unis d'Amerique, conclu un accord avec le chancelier 
Adenauer, prevoyant la remilitarisation de l'Allemagne occi
dentale et !'incorporation de l'ancienne Wehrmacht dans 
l'armee du general Eisenhower. Cet accord est contraire 
aux veritables interets du peuple allemand comme aux 
interets des autres peuples pacifiques. Il menace la paix 
et Ia securite en Europe et constitue un veritable acte de 
trahison nationale de la part des representants de l' Alle
magne occidentale, car il reserve aux Puissances occupantes 
de cette zone le droit d'intervenir dans des questions 
d'importance vitale pour le peuple allemand et, notamment, 
dans Ia question de I' unification de l' Allemagne, c' est-a
dire de !'unite allemande. Il assure en outre aux Puissances 
occupantes de l' Allemagne occidentale le pretendu droit de 
protection de leurs forces stationnees dans cette zone, droit 
qui leur permettra de justifier toute ingerence dans les 
affaires interieures de l' Allemagne occidentale et de fouler 
aux pieds les droits les plus elementaires du peuple allemand. 

21. Enfin, !'accord conclu a Paris entre le chancelier 
Adenauer et les Ministres des affaires etrangeres des 
Puissances occupantes de l'Allemagne occidentale sanctionne 
par une convention et pour une periode indeterminee 
toutes les mesures que pourront prendre les Puissances 
occupantes dans cette region. Or, nul n'ignore que les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France accroissent 
constamment leurs forces d'occupation en Allemagne 
occidentale et creent sans cesse dans cette zone de nouveaux 
depots de materiel de guerre et de munitions. Il apparait 
ainsi evident que l'objectif avoue des Gouvernements 
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France est la 
remilitarisation de l' Allemagne occidentale. La reconsti
tution des forces d'agression en Allemagne occidentale se 
poursuit a un rythme accelere. Des negociations ont lieu 
depuis le debut de l'annee entre les experts militaires des 
Puissances du bloc atlantique et les experts militaires de 
l' Allemagne occidentale, en vue de la constitution d'une 
armee de mercenaires dans cette zone. 

22. La these d'une pretendue defense du monde occidental 
ne saurait tramper personne. L'histoire montre que c'est 
toujours sous le pretexte de << protection n que les fauteurs 
de guerre ont prepare leur agression. Ce fut notamment le 
cas de l' Allemagne hitlerienne, qui a prepare la guerre la 
plus criminelle de l'histoire sous le couvert d'un pretendu 
pacte de protection conclu avec l'ltalie et le Japon. 

23. Le plan Schuman, dont l'objet est de retablir l'industrie 
de l'armement en Allemagne occidentale, doit faire de 
!'Europe un arsenal dont les ressources viendraient s'ajouter 

au potentiel militaire des Etats-U nis et permettre de jeter 
les bases de l'industrie de guerre du bloc agressif de 1' Atlan
tique nord. La population de l' Allemagne occidentale ne 
peut plus supporter le fardeau que font peser sur elle les 
depenses aft'ectees a la creation d'une annee de mercenaires 
et a l'accroissement des effectifs des armees d'occupation. 
Les prix montent sans cesse et les impots s'accrmssent ; 
l'economie et la monnaie deviennent de plus en plus 
instables, la situation de la population laborieuse s'aggrave 
de jour en jour. La population de l' Allemagne occidentale 
doit acquitter, au titre des frais d'occupation, une somme 
de 10 milliards 700 millions de marks par an, outre 13 a 
15 milliards pour la creation d'unites militaires en Allemagne 
occidentale. 

24. A cette situation, consequence de Ia politique de remi
litarisation et de la course aux armements, on peut opposer 
les resultats qu'a permis d'obtenir l'a:uvre de reconstruction 
pacifique poursuivie dans la Republique democratique 
allemande : tout recemment, une nouvelle baisse de l'ordre 
de 15 a 30 pour 100 est intervenue en ce qui concerne les 
prix des produits alimentaires et des biens de consommation 
sur le marche libre. 

25. D'autre part, on voit se developper en Allemagne 
occidentale une legitime resistance nationale contre la 
politique de remilitarisation, resistance a laquelle le gouver
nement Adenauer repond en restreignant encore l' exercice 
des libertes democratiques. En revanche, on assiste a une 
resurrection du fascisme : les ministres du gouvernement 
Adenauer font publiquement l'apologie de Ia guerre hide-
rienne et des executions en masse perpetrees par les fascistes. 
Par des mesures telles que !'interdiction de la consultation 
populaire sur la conclusion d'un traite de paix, !'interdiction 
du Mouvement de Ia jeunesse allemande et du parti commu
niste, le ministre de l'interieur Leer foule aux pieds les 
droits du peuple allemand, et, par les discours provocateurs 
qu'il prononce, par les incidents qu'il suscite avec l'appui 
de mercenaires fascistes dans les reunions publiques, il se 
montre aussi peu democratique que le ministre de l'interieur 
hitlerien Frick. Tout comme avant 1933, on recourt a ces 
methodes fascistes pour preparer une nouvelle guerre, et, 
tan dis que la deputee sociale-democrate Lili Waechter est 
condamnee par un tribunal militaire americain pour avoir 
dit la verite sur les horreurs commises en Coree, Ies criminels 
de guerre precedemment condamnes sont liberes et re~oivent 
des postes de direction dans l'economie et !'administration 
de l' Allemagne occidentale. 

26. Si des elections democratiques avaient lieu dans 
toute l'Allemagne, la force des groupes d'aventuriers 
militaristes et fascistes assoiffes de revanche sur lesquels 
s'appuient le gouvernement Adenauer et le parti social
democrate de Schumacher serait aneantie, car elle ne se 
maintient que grace a Ia presence des forces d'occupation. 
L'oligarchie financiere portee au pouvoir par Hitler, a 
laquelle appartiennent les principaux responsables de la 
deuxieme guerre mondiale et qui esperent une fois de plus 
realiser leurs plans de conquete, serait definitivement 
detruite. A pres les epreuves de la deuxieme guerre mondiale, 
tout Allemand raisonnable sait qu'un troisieme conflit 
serait un veritable suicide national et qu'il entrainerait 
l'aneantissement de sa patrie. Or, la remilitarisation 
conduit a Ia guerre. Certains veulent faire de l' Allemagne 
le theatre d'un nouveau conflit ou periraient des millions 
d'hommes, de femmes et d'enfants. 

27. La Republique democratique allemande reprouve 
cette politique de preparation a Ia guerre, et, si elle demande 
l'egalite des droits pour tous les Allemands, elle con~oit 
l' exercice de ces droits dans un climat de reconstruction 



pacifique, de solidarite, de cooperation, et non dans !'atmos
phere d'une preparation fievreuse a un nouveau conflit. 
Du reste, en orientant l'industrie de l'Allemagne vers la 
production pacifique, on pourrait relever le niveau de vic 
du peuple allemand, developper l'economie mondiale, 
reduire le chomage et Iutter contre Ia misere. 

:28. Les adversaires d'elections libres et generales fondcnt 
leurs arguments sur les differences qui existent entre la 
situation en Allemagne occidentale et celle qu'on dit exister 
en Allemagne orientale. Ace dernier propos, la Commission 
a pu entendre les descriptions faites par les representants 
de l'Allemagne occidentale et dont M. Bolz tient a souligncr 
qu'elles ne reposent sur aucun fondcment et constituent 
une grossiere deformation de la verite. Pour decrire le 
regime interieur de l'Allemagne orientale, il suffit de dire 
que, conformement aux dispositions del' Accord de Potsdam, 
le Gouvernement de la Republique democratique allemande 
a effectue Ia reforme agraire, lutte contre la concentration 
de Ia puissance industrielle en supprimant les monopoles 
et les cartels qui s' etaient attribue ces leviers de commande 
de toute l'industrie, s'attirant ainsi la haine des hobercaux 
et des gros industriels. Toujours en vertu de 1' Accord de 
Potsdam, ce gouvernement a epure !'administration, l'ensei
gnement et la justice, eliminant les elements fascistes. Ce 
n'est pas par hasard que ces personnes se sont alors rendues 
en Allemagne occidentale ou on les voit enseigner dans les 
ecoles et les universites, sieger aux tribunaux et se livrer a 
nouveau a leurs nefastes activites. On a pretendu qu'a 
l'heure actuelle 185.000 prisonniers politiques seraient 
detenus dans des camps de concentration en Allemagne 
orientale. Nul n'ignore, cependant, que depuis fort 
longtemps il n' existe plus un seul camp de concentration 
sur le territoire de la Republique democratique allemande. 
M. Bolz dement categoriquement cette affirmation, comme 
il dement taus les chiffres cites a cet egard. Toutes ces 
declarations n'ont qu'un seul but : creer de nouveaux 
obstacles a une entente entre tous les Allemands et empecher 
!'organisation d'elections libres pour toute l'Allemagne. 

29. Le Gouvernement de la Republique democratique 
allemande propose d' organiser dans toute l' Allemagne des 
elections fondees sur une loi electorale unique, qui doit 
reproduire les dispositions de la loi electorale de Weimar 
de 1924. 

30. Ceux qui demandent une enquete prealable sur la 
possibilite d'organiser dans toute l'Allemagne des elections 
libres ne poursuivent qu'un seul but : rendre impossibles 
des elections generales, faire obstacle au developpement 
pacifique de !'ensemble du peuple allemand et consacrer la 
division de 1' Allemagne. En inscrivant a son ordre du jour 
le point que la Commission examine actuellement, 
1' Assemblee generale a remis en question la possibilite 
d'organiser en Allemagne des elections generales. Or, la 
majorite du peuple allemand aspire a !'unite et demeure 
convaincue que de telles elections sont non seulement 
necessaires, mais encore possibles. C'est au peuple allemand 
lui-meme qu'il appartiendra de regler la question de savoir 
comment ces elections doivent se derouler: le Gouvernement 
de la Republique democratique allemande demeure 
convaincu que, lorsqu'il lui faudra resoudre le probleme 
dont dependra son destin, le peuple allemand saura rester 
dans Ia voie pacifique qu'il a choisie. De plus, !'organisation 
des elections est une question d'ordre interieur, qui releve 
de la competence du peuple allemand. La creation d'une 
commission d'enquete et de controle constituerait une 
ingerence dans les affaires interieures du peuple allemand 
et serait contraire, non seulement aux interets et aux vceux 
de ce peuple, mais encore aux principes de Ia Charte, 
notamment au principe de non-ingerence, au principe de 

l'cg:.t!ite des peuples et au droit des peuples a disposer 
d'eux-rnemes. On ne peut clone faire valoir aucun argument 
d'ordre juridique pour justifier l'mtervention des Nations 
unies dans !'organisation d'Clcctions libres en Allemagne. 
Le Gouvernement clc Ia Republiquc democratique allemande 
est fcrmcrnent decide a mcttre tout en ccuvre pour que les 
travaux preparatoires a ['organisation de ces elections soient 
aussi breis que possible et pour qu'on ne s'engage pas 
dans une voie sans issue. Consc:ient des aspirations du 
pcuplc allemand, et: certain de vciller a ses intcrets vcritables 
qui correspondent du rcste aux interets de tousles peuples, 
le Gouvernement de la Republique clemocratique allemande 
est convaincu que sa position sera appuycc par tous les 
Allemands patriotes et meme par tous les hommes qui ont 
a cccur Ia paix du monde. 

::H. 1\II. EBERT (bourgmestre clu secteur oriental de 
Berlin) tient tout d'aborcl a rappeler quelques faits essentiels 
a l'appui de son expose. 11 observe que !'accord conclu 
relativement a !'administration de Berlin par les quatre 
Puissances occupantes fait partie integrante de !'accord 
concernant 1' administration de 1' ensemble de 1' Allemagne. 
En vertu des dispositions des Accords de Yalta et de Potsdam, 
les quatres Puissances occupantes sont tenues de coordonner 
leur politique aussi bien a Berlin que clans le reste de 
l'Allemagne. Or, des 1947, les faits ont montre que les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France n'avaient aucun 
clesir de coordonner leur politique et celle de l'URSS ; ces 
Etats ont au contraire cherche a s'opposer a !'elaboration 
d'un traite de paix avec 1' Allemagne, etape preliminaire 
du retablissement de !'unite de ce pays. En ce qui concerne 
Berlin, cette attitude des Puissances occidentales s'est 
traduite, lc 23 juin 1948, par !'application au secteur occi
dental du nouveau regime monetaire institue dans Ia zone 
occidentale d'occupation en Allemagne. 

32. Cette reforme monetaire est contraire aux interets de 
Ia population allemande ; elle ne correspond a aucune 
necessite economique ; elle est dirigce contre !'unite de 
1' Allemagne, et elle a completernent desorganise Ia vie 
economique a Berlin. C'est de cette situation qu'est ne le 
probleme de Berlin, probleme que le Gouvernement de 
l'URSS et le Commandement sovietique en Allemagne ont 
tente de resoudre par Ia voie des negociations, tandis que 
les Puissances occidentales ont vainement cherche une 
solution dans l'amenagement du pont aerien. Le refus des 
Puissances occiclentales de resoudre le probleme par Ia voie 
de negociations a nettement etabli que les Puissances 
occidentales cherchent a entretenir a Berlin la situation 
clifficile qu' elles ont artificiellement creee. 

33. l\II. Ebert rappelle ensuite que les travailleurs du 
secteur sovietique de Berlin ont tente, pour leur part, 
cl'empecher que toute Ia population de cette ville ne soit 
affectee par une situation economique aussi clifficile. Une 
assemblee municipale clemocratique a ete creee, avec le 
mandat de proteger la population de !'ensemble de la ville 
contre les consequences desastreuses de Ia reforme mone
taire. Cette assemblee municipale democratique s'est mise 
a Ia disposition de la population clu secteur occidental de 
Berlin qu' elle a ravitaille en produits alimentaires, en 
combustible et autres biens de consommation. Grace a 
cette initiative, la population du secteur occidental a pu, 
dans une certaine mesure, resister a Ia misere. La politique 
terroriste pratiquee par 1' administration du secteur occidental 
a cependant empeche que ces efforts prennent toute 
l'ampleur souhaitable. 

34. En novembre 1950 la Commission du Front national 
de I' Allemagne democratique et de la ville de Berlin s' est 
adressee aux administrations des deux secteurs de cette 
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ville pour proposer que des elections libres et dcmocratiques 
aient lieu dans l' ensemble de Ia ville au mois de m:;rs 1 ~l;) 1. 
U ne commission commune des administrations des deux 
secteurs devait etre chargee de preparer et d'assurer ce~ 
elections. Les frontieres des secteurs de Berlin de,:aient 
disparaitre, et toutes les troupes d'occupation Ge\·aient 
etre retirees de Ia ville. Si l'on avait proCC:de a de tdles 
elections, !'administration unifiee aurait etc en mesure de 
supprimer le chomage a Berlin, de prnvoquer Ia t'aisse des 
prix, de relever le ni veau de vie de la populatinn et de 
resister ainsi avec SUCCCS aUX tentati\·es de rcmi]itarisation 
del' Allema~ne. Les partis politiques du seckur occidental de 
Ia ville de Berlin et les organes consultatifs clu gow:crnemcnt 
de ce secteur n'ont donne aucune suite a ccttc pmposition, 
sans doute parce qu'elle constituait un premier pas vers 
Ia realisation de !'unification de 1 'Allemagnc. 

;).->. !VI. Ebert, ayant termine son expose des principaux 
evenements de l'histoire recente de Berlin, passe ensuite 
a l'examen de Ia situation materielle du secteur occidental 
de Berlin, en Ia comparant a celle du secteur oriental. II 
indique que, dans le secteur occidental de Berlin, plus de 
300.000 personnes sont en ch6mage. Dans le secteur 
oriental de Berlin, au contraire, l'aceroissement de Ia 
production a provoque une penurie toujours croissante de 
Ia main-d'ceuvre specialisee. La production industrielle du 
secteur occidental de Berlin n' a pas encore atteint 50 pour 100 
du niveau de 103!i, alors que, dans le secteur oriental, Ia 
production a largement depasse ce niveau. Des subventions 
massives sont necessaires pour equilibrer le deficit budge
taire du secteur occidental ; le budget du secteur oriental 
se solde chaque annee par un excedent. Ces differences 
font ressortir les effets de Ia politique pratiquee par les 
Puissances occidentales. La politique d'agression pratiquee 
par les Puissances occidentales a fait de Berlin une tete de 
pont militaire et un foyer de provocation. La population de 
cette ville ne veut pas etre l'enjeu d'une nouvelle guerre, 
mais Ia capitale d'un Etat pacifique et unifie. · 

36. De !'avis de !VI. Ebert, on ne saurait, d'ailleurs, 
atteindre cet objectif e!eve en se limitant a des elections 
municipales pour Ia seule ville de Berlin. Ce n'est pas ainsi 
que sera regie le probleme allemand. Le probleme a resoudre, 
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c'est celui de !'unite de I'Allemagne. II ne peut etre resolu 
que par I'Clection d'une assemblee nationale et par Ia sup
pression des mesures qui ont conduit a Ia division du pays. 
C'cst pourquoi l'orateur, s'associant aux propositions de 
la Chamhre populaire de Ia Republique democratique 
~dlemandc, prcconise une consultation generale pour toute 
I'Ailcmagne, en vue de Ia preparation d'elections sur tout 
le krritoire allemand. II exprimc sa conviction qu'il est 
actuellement nossiblc de proceder a des elections demo
cratiques en Allemagnc. Ces elections democratiques 
supposent le suffrage universe! secret, et le retablissement 
de la liherte individuelle en est Ia condition essentielle. 
II ne s'agit pas, precise !VI. Ebert, de Ia liberte individuelle 
telle que Ia Chambre des representants du secteur occidental 
J'cnYisage dans Un projet de Joi actuellement a J'etude, et 
qui constitue un defi lance a Ia personne humaine. Ce projet 
de loi prevoit en realite une serie d'entraves a Ia liberte du 
travail pour quiconque, vivant dans Ie secteur occidental, 
chcrche a exercer son emploi dans le secteur oriental. Au 
lieu de cette pretendue liberte indivuduelle, c'est une liberte 
vraiment democratique qui doit regner dans les deux secteurs 
de Ia ville de Berlin. 

:37. !VI. Ebert evoque ensuite les efforts deployes par Ia 
population du secteur oriental de Berlin en vue de Ia 
reconstruction de Ia ville ravagee par Ia guerre. Ce desir 
de reconstruction est le temoignage certain des intentions 
pacifiques du peuple allemand, qui a tire de son passe 
belliqueux Ia lec;on amere de Ia defaite. II declare en 
conclusion, que le Gouvernement de Ia Republique demo
cratique allemande et I' Assemblee democratique de Berlin 
sont resolus a proceder au scrutin secret a des elections 
libres et democratiques. 

:18. M. Ebert declare, en outre, que point n'est besoin, 
pour proceder a des elections, de mettre en reuvre une 
procedure bureaucratique ; point n'est besoin d'une 
enquete entreprise par une commission des Nations Unies. 
Ce que demande Ie peuple allemand, c'est que sa liberte 
et sa volonte soient respectees ; c'est pourquoi il demande 
des elections lib res dans toute I' Allemagne. 

La seance est levee a 1:3 heures. 
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